
VILLE DE MONTRÉAL 
ARRONDISSEMENT LE SUD-OUEST 
 

ORDONNANCES ADOPTÉES LE 2 MAI 2006 
 
AVIS PUBLIC est par les  présentes donné que le conseil de l’arrondissement Le Sud-
Ouest a adopté des ordonnances pour les évènements suivants lors de sa séance régulière 
du 2 mai 2006: 
 

Descente de canards  le 20 mai de 11h à 18h30 au parc Gédéon-de-la-Catalogne; 
 
Festi-Pointe le 22 mai 2006 de 12h à 23h sur la rue Mullins aux intersections Shearer 
et Hibernia; 
 
Fête des CPE le 2 juin 2006 de 7h30 à 16h00 au  parc Vinet ; 
 
Club de l'Arche les 6-8-13 et 15 juin, 4-6-11-13-18 et 20 juillet, 1er-3-8 et10 août 
2006 de 18h30 à 21h00 dans les parcs Sir-Georges-Étienne-Cartier et Campbell-
Centre; 
 
BBQ Tyndale St-Georges le 10 juin 2006 de 9h à 16h au parc Jesse-Maxwell-Smith; 
 
Journée de l'indépendance des Philippines,  le 11 juin 2006 de 7h à 20h au parc 
Angrignon; 
 
Cinéma en plein air les 14-21 et 28 juillet, 4-11-18 et 25 août, 1er septembre 2006, 
de 18h à 23h30 aux  parcs Ignace-Bourget et Campbell-Ouest; 
 
Papa, bébé 1 an plus tard le 19 août 2006 de 5h30 à 15h00 au parc Angrignon;  
 
Activités de promotions commerciales de la SDC Monk, les 7, 8, 9 et 10 juin 2006, 
les  23, 24, 25 et 26 août 2006 et les 11, 12, 13 et 14 octobre 2006, sur le boulevard 
Monk entre les rues Allard et Saint-Patrick; 
 
 

En vertu des règlements suivants, selon le cas : 
 
Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3, article 20) ; 
Règlement concernant la Paix et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., chapitre P-
1, articles 3 et 8), ;  
Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1, article 3, 
alinéa 8); 
Règlement sur les véhicules hippomobiles (R.R.V.M., chapitre V-1, article 22). 

 
Ces ordonnances sont disponibles pour consultation au Bureau Accès Montréal situé au 
6255, boul. Monk, du lundi au vendredi de 9h00 à 17h00. 
 
DONNÉ à Montréal, ce 7 mai 2006 
 
 
Caroline Fisette, o.m.a. 
Secrétaire d’arrondissement 
 

Renseignements : 872-3431 


